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Contrôle d’accès

Il est possible de contrôler l’accès au site Loto-clic en utilisant des fonctions incluses avec certains 
navigateurs.

Accédez au gestionnaire d’accès en choisissant 
« Options Internet » dans le menu « Outils ».

Blocage de l’accès au site  Lotoclic dans Internet Explorer 6

Dans la fenêtre « Options Internet »

1. Cliquez sur l’onglet « Contenu ».

2. Dans la zone « Gestionnaire d’accès », cliquez sur
le bouton « Activer » si votre gestionnaire d’accès
n’est pas activé. 

S’il est activé, cliquez plutôt sur le bouton 
« Paramètres ». 



IMPORTANT : MOT DE PASSE

La première fois que vous activerez le gestionnaire d’accès, il vous sera demandé de choisir un mot de
passe.Prenez soin de conserver ce mot de passe dans un endroit sécuritaire afin de pouvoir vous y
référer en cas d’oubli.

Dans la fenêtre « Gestionnaire d’accès »

1. Cliquez sur l’onglet « Sites autorisés ». 

L’onglet « Sites autorisés » vous permet de définir
les adresses des sites auxquels vous voulez bloquer
ou, au contraire, autoriser l’accès.

2. Pour bloquer l’accès au site Lotoclic, entrez
l’adresse *lotoclic* dans le premier champ et cliquez
sur le bouton « Jamais ».

Pour autoriser l’accès, cliquez plutôt sur le bouton 
« Toujours ». 

La liste des sites bloqués ou autorisés est affichée
dans la boîte « Liste des sites Web autorisés et non
autorisés ».

3. Cliquez sur « OK ».
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4. Cliquez sur le bouton « Paramètres » pour 
retourner à la fenêtre « Gestionnaire d’accès ».

5. Cliquez sur l’onglet « Général ».

6. Cochez la case à côté de l’option « Les utilisateurs
peuvent visiter les sites sans contrôle d’accès. »
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Le navigateur Firefox ne possède pas d’options de contrôle d’accès par défaut, mais vous pouvez
télécharger des modules complémentaires gratuits qui permettent le contrôle d’accès sur le site de 
Firefox [https://addons.mozilla.org/fr/firefox/].

Loto-Québec n’est pas responsable de l’utilisation des options de contrôle d’accès par les visiteurs de ce
site et les éléments contenus à la présente section le sont à titre informatif seulement. Les utilisateurs
doivent prendre les mesures qu’ils estiment nécessaires pour contrôler l’accès au site de Lotoclic ou à tout
autre site.

Blocage de l’accès à un site web dans Firefox
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